REGLEMENT DES COUPES PROVINCIALES 2010-2011

1.     Le Comité provincial de Namur organise la coupe provinciale, pour ses équipes masculines et féminines à partir de la catégorie pupilles jusque et y compris la catégorie séniore. Cette coupe est réservée aux clubs affiliés à l’AWBB, évoluant dans le championnat provincial.

2.     Dès sa parution sur le site du CP Namur, le présent règlement, a valeur d’invitation pour les clubs.

3.     Les clubs qui souhaitent participer, doivent impérativement, compléter le document d’inscription prévu à cet effet sur le formulaire d'inscription au championnat et l’adresser à M. Guy Henquet – Chaussée de Liège, 347 – 5100 Jambes avant le 10 Juin 2009.

4.     Un droit d’inscription de 10 Euros pour les équipes séniores et de 5 Euros pour les équipes jeunes sera débité au club par l’AWBB.

5.     Le tirage au sort sera effectué lors de la réunion du comité provincial de juin.

6.     Le tirage déterminera quelle est l’équipe visitée. Si une équipe joue deux fois consécutivement en déplacement, elle sera automatiquement visitée au tour suivant. Si le tirage désigne deux équipes dans pareille situation, le tirage définira l’équipe visitée.

7.     La coupe se dispute par élimination directe.

8.     Pour les clubs n'alignant qu'une équipe en coupe provinciale, le PC 53 est d'application.

Pour les équipes alignant plusieurs équipes en coupe provinciale, le club fournira la liste des joueurs qu'il qualifie pour chacune des équipes. Cette liste devra parvenir au secrétariat du CP préalablement à la compétition et au plus tard le 15 août.

Les jeunes évoluant dans le championnat Régional ne pourront participer à la Coupe Provinciale.

9.     A l’exception des dispositions particulières contenues dans le présent règlement, les rencontres, auront lieu sous les mêmes règles que celles appliquées en championnat (temps de jeu, prolongation en cas d’égalité, feuille de marque ….)

10.  Les dates des rencontres seront fixées par le C.P.. En cas d’indisponibilité de la salle, le club visité proposera, minimum 15 jours avant la date prévue, une autre date qui sera antérieure à celle fixée par le C.P.. Le club visiteur devra marquer son éventuel désaccord dans les 5 jours. A défaut, la date proposée sera considérée comme acceptée. Cette modification doit parvenir dans les plus brefs délais au responsable des coupes par mail, fax ou courrier postal. Pour la saison 2010-2011, les coupes se dérouleront les week-end suivants : le 22/08/10, 29/08/10, 3/10/10, 01/11/10, le 12/12/10, 5/02/11 (demi-finales), et 23/04/11 (finale).

11.  L’heure de la rencontre devra être communiquée par le club visité, au moins 15 jours avant la date prévue au responsable des coupes et au club visiteur.

12.  Tous les frais d’organisation, y compris les frais d’arbitrage, sont à charge du club visité.

13.  Sur demande du responsable coupe, le comité provincial namurois, se réserve le droit d’exclure ou de pénaliser un club qui porterait atteinte au déroulement correct de la coupe.

14.  En cas de forfait, les articles PC 73, 74, 75, et 76 du R.O.I. de l’AWBB, sont d’application. En outre, un forfait lors de journées finales donnera lieu à une amende supplémentaire de 150€ en ½ finale et 250€ en finale15.  Le résultat de la rencontre sera communiqué, dans les 24 heures, au responsable des coupes à savoir : M. Jean-Marie DELEUZE E-mail : duche14@hotmail.fr
16.  Les feuilles de matchs doivent parvenir dans les trois jours ouvrables à : Michel Mesureur, rue de la Cité, 5 –  5020 Malonne
Pour tout résultat non communiqué, toute feuille de match non renvoyée dans les délais, les amendes prévues au TTA seront appliquées.

17.  Les ½ finales et finales se dérouleront sur les terrains définis par le CP après appel à soumissions.

18.  Le site Internet officiel de la coupe (règlement, calendrier, résultats et classements) sera le site du CP Namur : www.cpnamur.be 

19.  l'inscription en coupe entraîne l'acceptation du présent règlement.

Dispositions particulières coupes adultes.

-
Lors de chaque rencontre, le club qui évolue en championnat dans une division inférieure, bénéficiera d’un avantage de cinq points par division.

Dispositions particulières coupes jeunes.

-        Ne peuvent participer aux Coupes provinciales que des joueurs évoluant uniquement dans les championnats provinciaux, quelle que soit la catégorie ou la division. (Décision de l’Assemblée générale du 21 mai 2010)

-        En cas d’absence d’arbitres officiel, il est rappelé que la rencontre doit se dérouler sous la direction d’arbitres bénévoles.

